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Critères et politiques de la cellule de mentorat d’affaires 

 
 

Mentorés visés 
 

• Nouvelles PME 1 à 5 années d’existence seront priorisées 
• Les entreprises en pré démarrage ne seront pas acceptées 
• Entreprises opérant sur le territoire de la MRC de l’Assomption 
• Doit être disponible pour suivre les formations 
• Entreprises privilégiées sont celles qui présentent des opportunités d’affaires (croissance, expansion, relocalisation, exportation, 

mise en marché, etc.) 
• Doit passer une entrevue avec le coordonnateur et être admis au programme de mentorat comme mentoré 

 
 
Mentors visés 
 

• Avoir une expérience en affaires reconnue 
• Doit être disponible pour les rencontres avec le mentoré 
• Doit être disponible pour suivre les formations et assister aux déjeuners-causerie 
• Connaître le milieu de la MRC de l’Assomption (un atout) 
• Doit passer une entrevue avec le coordonnateur et être admis comme mentor 

 
 
Relation mentorale 
 

• Durée de la relation établie en fonction des besoins du mentoré et de la volonté des deux parties 
• Minimum une rencontre/mois (durée entre 1.5-3 heures) 
• Les mentors et mentorés seront appelés à entrer en contact avec le coordonnateur pour fin de suivi de la dyade 

 
 
Coûts 1 
(Coûts annuels à défrayer en 1 versement (facturation envoyée lors du jumelage)  
 
Membre de l’une des chambres suivantes 2 :  � Jeune Chambre d’affaires et de professionnels Lanaudière sud 
     � Chambre de commerce Pierre-Le Gardeur de Repentigny  

• 150$    � Chambre de commerce de l’Assomption   
 
Non membre 3 

• 250$ 
 
 
Offre de la JCAPLS aux mentors 
 

• Pour le mentor retraité, nous offrons un membership gratuit pour la durée de son statut mentor. 
• Pour le mentor actif, nous offrons un rabais de 50% sur le membership pour la durée de son statut mentor. 

1 Les frais de mentorat donnent accès au programme de mentorat pour un an et ne sont pas remboursables. 
2 L’entrepreneur doit être membre de l’une des chambres pour toute la durée de la relation mentorale. 
3 L’entrepreneur bénéficiera d’un membership à la JCAPLS et devra renouveler son inscription pour toute la durée de la relation mentorale. 


